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Conditions d’emploi et rémunération des personnes, autres que des
fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service de l’Assemblée
générale : membres à temps complet de la Commission de la fonction
publique internationale et Président du Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires

Projet de résolution présenté par le Président

L’Assemblée générale ,

Rappelant le paragraphe 3 de sa résolution 45/249 du 21 décembre 1990, aux
termes duquel elle décidait que la rémunération et les autres conditions
d’emploi des membres à temps complet de la Commission de la fonction publique
internationale et du Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires seraient réexaminées à sa cinquantième session et
que, dans l’intervalle, leur rémunération annuelle serait ajustée conformément à
la procédure énoncée au paragraphe 3 de sa résolution 35/221 du
17 décembre 1980,

Rappelant également les paragraphes 3 et 4 de la section III de sa
résolution 46/192 du 20 décembre 1991,

Prie le Secrétaire général d’appliquer pleinement les paragraphes 3 et 4 de
la section III de sa résolution 46/192 en ce qui concerne la rémunération
considérée aux fins de la pension et les pensions des membres à temps complet de
la Commission de la fonction publique internationale et du Président du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires.
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